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DDEE    LLAA    BBEEAAUUCCEE    DDEE    JJAANNVVIILLLLEE  
 

 
 
 
 
 

Le Conseil Communautaire s’est réuni le 19 Janvier 2005 à 20 h 30, à la salle de 
réunions du PUISET. 
 
 

Convocation en date du 12 Janvier 2005 signée Jean-Louis BAUDRON, Président de 
la Communauté de Communes de la Beauce de JANVILLE. 
 
 

Présents : 30 délégués inscrits : 29 présents et 1 absent excusé. 
 
 
Etaient présents : 
ALLAINES-MERVILLIERS : Mme DECORTE Marie-Madeleine, M. GOUACHE Jean- 
Michel 
BARMAINVILLE  : MM. DEMOUY Jean-Pierre, LEFEVRE Frédéric 
BAUDREVILLE : MM. PILLIAS Didier, DECOURTY Damiens 
GOMMERVILLE : MM. DORET Xavier, MARCHAUDON Gérard 
GOUILLONS : MM. BOURGOIS, MAISONS Philippe 
INTRÉVILLE : MM. BRETON Bernard, SUREAU André 
JANVILLE : MM. BAUDRON Jean-Louis, HUCHET Daniel 
LE PUISET : MM. CHEVALLIER Martial, MORGEAT Henri 
LEVESVILLE-LA-CHENARD : M. DOUSSET François, Mme URSIN Michèle 
MÉROUVILLE : MM. THIERRY Patrick, GORON Yves 
OINVILLE–SAINT-LIPHARD : Mme BONNEAU Odette, M. HUMEZ Franck 
POINVILLE : MM. DURAND Jean-Paul, CARREAU Gilles 
ROUVRAY-SAINT-DENIS : M. GERMAIN Jean-Jacques, Mme SEVESTRE Laurence 
SANTILLY  : M. BIZOUARNE Jules 
TRANCRAINVILLE  : MM. PESCHARD Jean-François,  BARRAULT Denis. 
 
 
Absent excusé : 
OINVILLE-SAINT-LIPHARD  : M. MAUPU 
 
 
Secrétaire de séance : Mme DECORTE Marie-Madeleine, Maire d’ALLAINES-

MERVILLIERS. 
 

 
M. le Président ouvre la séance et demande à l’assemblée l’autorisation d’ajouter à 

l’ordre du jour : « l’embauche d’un attaché territorial » ; acceptation à l’unanimité. 
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 M. J. BIZOUARNE, Maire de SANTILLY interrompt la séance pour annoncer son 
intention de quitter la Communauté de Communes dans les termes suivants : 
 « Nous venons d’écrire à M. le Préfet lui faisant part de notre désir de sortir de la 
Communauté de Communes de la Beauce de JANVILLE. Au mois de Décembre, il nous avait 
dit qu’il ne pouvait pas accepter notre départ car cela bloquait la création de la CDC et 
pénalisait les autres Communes. Maintenant que la CDC est créée et avant que des apports, 
des transferts et autres calculs ne soient faits, nous pensons pouvoir nous retirer sans pénaliser 
personne. 
 C’est pourquoi nous demandons à ne participer à aucune commission. Si vous le 
permettez, nous resterons jusqu’à la fin de la réunion et nous retirerons après. Notre idée est 
que, d’autres Communes n’ont pas été forcées d’entrer dans la CDC ; pourquoi serions-nous 
obligés de rester. » 
 
 
 Regrettant ces « propos réfrigérants », M. le Président reprend l’ordre du jour : 
 
 
 � APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 22.12.2004 : 
 
  Celui-ci est accepté à l’unanimité. La Commune de SANTILLY ne participe 
pas au vote. 
 
 
 � INFORMATION SUR LES DÉLÉGATIONS AUX VICE-PRÉSIDENTS  : 
 
  Suite à la réunion des quatre Vice-Présidents, un arrêté sera signé portant sur 
les délégations suivantes : 
 
  M. CHEVALLIER : - Assistance aux Communes 
              - Etudes prospectives pour la Communauté de Communes 
              - Relations avec les collectivités territoriales et autres 

             institutions (Région, Département, Pays de Beauce…) 
 
  X. DORET             : - Service Jeunesse : garderies, centres de loisirs 

 - Equipements sportifs 
 
   F. DOUSSET         : - Aménagement du territoire 

     - Urbanisme (SCOT, cartes communales, transports, 
            circulation,…) 

 
  J.J. GERMAIN      : - Développement économique (création et suivi du 

            développement communautaire, emploi : relais emploi et 
            cyber emploi) 

 
  A l’unanimité, les membres présents acceptent cette répartition de fonctions. 
La Commune de SANTILLY ne participe pas au vote. 
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 � DÉLÉGATION AU BUREAU  : 
     (article L 5212 12 du code général des Collectivités Locales) 
 
  Le Conseil Communautaire délègue au bureau l’exécution des décisions 
exceptées les affaires suivantes : 
 

- Compte administratif 
- Adhésion à un autre établissement public 
- Conditions de durée du mandat 
- Dispositions de l’article 1612 15 qui concerne la mise en tutelle d’une ou 

de plusieurs Communes qui n’auraient pas honoré certaines dépenses 
- Délégation de gestion d’un service public. 

 
 

� MISE EN PLACE DES COMMISSIONS  : 
 
  M. le Président rappelle aux Maires qu’ils doivent favoriser au sein de chaque 
municipalité, la participation aux commissions de conseillers municipaux motivés, considérés 
comme « membres associés » qui auraient voix consultative aux votes et non délibérative. Par 
conséquent, leur nomination ne fera pas l’objet d’une délibération. 
 
  La liste énoncée sur la convocation n’est pas exhaustive. De nouvelles 
commissions pourront être créées au fur et à mesure des besoins. A ce sujet, M. THIERRY 
(MÉROUVILLE), évoque la nécessité de constituer un groupe « communication ». 
 
  M. BOURGEOIS (GOUILLONS) s’interroge sur l’absence de commission 
« assainissement collectif » alors que le non collectif est mentionné. Excepté le traitement des 
boues qui pourrait être intégré dans l’intercommunalité, le suivi de l’assainissement collectif 
est compliqué. Il s’agit donc pour l’instant de projeter le contrôle des installations privées. Si 
la Communauté de Communes décidait d’intervenir dans la mise aux normes chez les 
particuliers, on pourrait peut-être envisager d’y associer l’assainissement collectif. 
 
  Avant de faire appel à candidats pour chaque commission, M. le Président met 
en garde les membres présents à savoir que selon les besoins en intervenants ou en 
déplacements, certaines réunions pourraient se dérouler dans la journée. 
 
 
 Commission n° 1 : 

COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : M. JEAN-JACQUES GERMAIN 
 

HUCHET Daniel 
NÉROT Lionel 
SEVESTRE Laurence 
GORON Yves 
BOULINIER Patrick 
MORCHOISNE François 
DURAND Jean-Paul 
MAUPU Jacques 
BRETON Bernard 
LEFÈVRE Frédéric 
MARCHAUDON Gérard 
SUREAU André 
CHEVALIER Martial 

JANVILLE 
GOUILLONS 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
MÉROUVILLE 
BAUDREVILLE 

BARMAINVILLE 
POINVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
INTRÉVILLE 

BARMAINVILLE 
GOMMERVILLE 

INTRÉVILLE 
LE PUISET 
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 Commission n° 2 : 

COMMISSION JEUNESSE : M. XAVIER DORET 
 

DÉCOURTY Damiens 
JAQUEMET Véronique 
BARRAULT Denis 
POUTIER Claude 
BAILLEUX Lionel 
LAURENçOT Patrick 

BAUDREVILLE 
BARMAINVILLE 

TRANCRAINVILLE 
MÉROUVILLE 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
INTRÉVILLE 

 
 
 Commission n° 3 : 

COMMISSION GESTION INSTALLATION SPORTIVE : M. XAVIER DORET 
 

POUTIER Claude 
JAQUEMET Véronique 
GOUACHE Jean-Michel 
DÉCOURTY Damiens 
ARNOULT Marcel 
DENISE Michel 
BARRAULT Denis 
BAILLEUX Lionel 

MÉROUVILLE 
BARMAINVILLE 

ALLAINES-MERVILLIERS 
BAUDREVILLE 

JANVILLE 
JANVILLE 

TRANCRAINVILLE 
ROUVRAY-SAINT-DENIS 

 
 
 Commission n° 4 : 

COMMISSION FINANCES : M. JEAN-LOUIS BAUDRON 
 

CHAMBON André 
DORET Xavier 
GERMAIN Jean-Jacques 
DOUSSET François 
PILLIAS Didier 
THIERRY Patrick 
MAISON Philippe 

TRANCRAINVILLE 
GOMMERVILLE 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
LEVESVILLE-LA-CHENARD 

BAUDREVILLE 
MÉROUVILLE 
GOUILLONS 

 
 
 Commission n° 5 : 

COMMISSION AMENAGEMENT URBANISME : M. FRANÇOIS DOUSSET 
 

PILLIAS Didier 
DECORTE Marie-Madeleine 
DEMOUY Jean-Pierre 
BOURGEOIS Michel 
SEVESTRE Laurence 
GORON Yves 
ROBERT Michel 
URSIN Michèle 
BRETON Bernard 
CARREAU Gilles 
BONNEAU Odette 
WIELGOCKI Richard 

BAUDREVILLE 
ALLAINES-MERVILLIERS 

BARMAINVILLE 
GOUILLONS 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
MÉROUVILLE 

GOMMERVILLE 
LEVESVILLE-LA-CHENARD 

INTRÉVILLE 
POINVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
GOUILLONS 
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 Commission n° 6 : 

COMMISSION D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES : M. JEAN-LOUIS BAUDRON 
 

GOUACHE Jean-Michel 
DEMOUY Jean-Pierre 
PILLIAS Didier 
DORET Xavier 
BOURGEOIS Michel 
BRETON Bernard 
CHEVALLIER Martial 
DOUSSET François 
THIERRY Patrick 
BONNEAU Odette 
DURAND Jean-Paul 
GERMAIN Jean-Jacques 
PESCHARD Jean-François 

ALLAINES-MERVILLIERS 
BARMAINVILLE 
BAUDREVILLE 
GOMMERVILLE 

GOUILLONS 
INTRÉVILLE 
LE PUISET 

LEVESVILLE-LA-CHENARD 
MÉROUVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
POINVILLE 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
TRANCRAINVILLE 

SANTILLY 
 
 
N.B. :  
 
 Commission n° 7 : 

COMMISSION PROSPECTIVE ASSISTANCE AUX COMMUNES : M. MARTIAL CHEVALLIER 
- choix de nouvelles compétences 
- opérations groupées avec département, région dans le cadre du futur contrat 
   de pays 2006-2010 

 
THIERRY Patrick 
MAISON Philippe 
BELVAL André 
LAURENçOT Patrick 
MAUPU Jacques 
LEFÈVRE Frédéric 
BOISSET Jean 

MÉROUVILLE 
GOUILLONS 

BAUDREVILLE 
INTRÉVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
BARMAINVILLE 

LE PUISET 
 
 
 Commission n° 8 : 

COMMISSION COMMUNICATION : M. JEAN-LOUIS BAUDRON 
- information des conseils municipaux et recherche de moyens pour informer la 

population 
 

THIERRY Patrick 
DORET Xavier 
DECORTE Marie-Madeleine 
GERMAIN Jean-Jacques 

MÉROUVILLE 
GOMMERVILLE 

ALLAINES-MERVILLIERS 
ROUVRAY-SAINT-DENIS 
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 � INFORMATIONS  : 
 
  Choix d’un local : actuellement installés rue de la Madeleine à JANVILLE, 
certains services départementaux vont être transférés à CHARTRES, libérant ainsi des locaux. 
Un bureau sera mis gracieusement à la disposition de la Communauté de Communes à partir 
du mois d’Avril jusqu’à la fin de l’année. En 2006, plusieurs bureaux seront disponibles au 
rez-de-chaussée. 
 
  Enregistrement : les codes SIRET et SIREN sont établis. 
 
  DGF : dès la parution de l’arrêté préfectoral, les compétences choisies par la 
Communauté de Communes répondant aux critères prévus par la loi, la DGF bonifiée a pu 
être demandée (suite à question de M. CARREAU (POINVILLE). 
 
  Trésorerie : inexistante pour l’instant ; les fonds arriveront en effet par 
douzièmes à partir du mois d’Avril : DGF bonifiée, transferts des ordures ménagères, 
transferts de taxe professionnelle… Il faudra prévoir une ligne de trésorerie budgétaire pour 
régler cette situation et étudier les montants attendus. 
 
  Attributions compensatoires : M. le Président s’engage à donner aux  
Communes avant le 15 Février les montants approchés des dotations de compensation que 
celles-ci devront utiliser dans la préparation de leur budget. 
 
 
 � DÉSIGNATION DE DÉLÉGUES AUX 4 SYNDICATS  
 
  Principe de substitution qui désigne les délégués des Communes, en place 
actuellement dans les syndicats, à représenter désormais la Communauté de Communes de la 
Beauce de JANVILLE dans les syndicats suivants : 
 

- SYNDICAT SCOLAIRE : 
 

DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  CCOOMMMMUUNNEESS  
DECORTE M.Madeleine – SILVESTRE Jean-Jacques ALLAINES-MERVILLIERS 
BAUDRON Jean-Louis – PEDOUX Jean-Marc JANVILLE 
CHEVALLIER Martial – MORGEAT Henri LE PUISET 
PILLIAS Didier – DECOURTY Damiens BAUDREVILLE 
DORET Xavier – MERCIER Claude GOMMERVILLE 
BOURGEOIS Michel – BROUARD Laurent GOUILLONS 
BRETON Bernard – RABOURDIN Thierry INTRÉVILLE 
THIERRY Patrick – PICHARD Denis MÉROUVILLE 
DOUSSET François – REAU Patricia LEVESVILLE-LA-CHENARD 
GERMAIN Jean-Jacques – PIEL Daniel ROUVRAY-SAINT-DENIS 
BARRAULT Denis – PESCHARD Jean-François TRANCRAINVILLE 
DEMOUY Jean-Pierre – DAUPHIN Nathalie BARMAINVILLE 
ROBICHON Claude – DUPUIS Alain OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
DURAND Jean-Paul – BRUNEAU Philippe POINVILLE 
BIZOUARNE Jules – LACHAUME Jean-Paul SANTILLY 
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- SICTOM DE LA REGION D’AUNEAU : 
 

DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  CCOOMMMMUUNNEESS  
GOUACHE Philippe - BESNARD Jean-Marc ALLAINES-MERVILLIERS 
LEFÈVRE Frédéric - BARRÉ Olivier BARMAINVILLE 
BOULLINIER Patrick - PILLIAS Didier BAUDREVILLE 
DORET Xavier - DE LAGABBE François GOMMERVILLE 
ROULAND Victor - NEROT Lionel GOUILLONS 
BRETON Bernard - LAURENCOT Patrick INTRÉVILLE 
BAUDRON Jean-Louis – ROIRON Patrick - PILEUX 
Isabelle - PEDOUX Jean-Marc 

JANVILLE 

DOUSSET François - URSIN Michèle LEVESVILLE-LA-CHENARD 
THIERRY Patrick - PERON Gérard MÉROUVILLE 
MAUPU Jacques - ROBICHON Claude OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
BRUNEAU Philippe - CARREAU Gilles POINVILLE 
MORGEAT Henri - CHEHET Denis LE PUISET 
SEVESTRE Laurence - GERMAIN Jean-Jacques ROUVRAY-SAINT-DENIS 
GUERTON Jean-Pierre - MINEAU Roger TRANCRAINVILLE 

 
 

- SIRTOM RA : 
 

DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  SSUUPPPPLLÉÉAANNTTSS  CCOOMMMMUUNNEE  
BIZOUARNE Jules POISSON Charles-Eric 
LACHAUME Jean-Paul CAQUOT Micheline 

  

SANTILLY 

 
 

- SYNDICAT MIXTE DE LA ZONE DU PUISET : 
 

DDEELLEEGGUUEESS  SSUUPPPPLLEEAANNTTSS  CCOOMMMMUUNNEESS  
GOUACHE Jean-Michel COUTURIER Christophe ALLAINES-MERVILLIERS 
AMARD Pierre-Michel FISSET Sébastien BARMAINVILLE 
PILLIAS Didier IMBAULT Patrick BAUDREVILLE 
FOUCAULT Frédéric DORET Xavier GOMMERVILLE 
BOURGEOIS Michel COCHIN Didier GOUILLONS 
LAURENCOT Paul BILLARD Dominique INTRÉVLLE 
BAUDRON Jean-Louis 
DENISE Michel 
HUCHET Daniel 
LEBRUN Laurent 

GALIFRET Isabelle 
BAZIN Raymond 
PEDOUX Jean-Marc 
LE JUGE Colette  

JANVILLE 

DOUSSET François REAU Patricia LEVESVILLE-LA-CHENARD 
GORON Yves THIERRY Patrick MÉROUVILLE 
MAUPU Jacques BONNEAU Odette OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
DURAND Jean-Paul CARREAU Gilles POINVILLE 
CHEVALLIER Martial 
DENIZET Michel 

MORGEAT Henri 
DE CEUNINCK Sandra 

LE PUISET 

SERGENT Marcelle MORDZIERZ Jean-François ROUVRAY-SAINT-DENIS 
BIZOUARNE Jules POISSON Charles-Eric SANTILLY 
PESCHARD Jean-François GAUTHIER Didier TRANCRAINVILLE 
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A l’unanimité, les membres présents acceptent ce principe de substitution. La 

Commune de SANTILLY ne participe pas au vote. 
 
 
 � EMBAUCHE  
 
  Les démarches préalables au recrutement d’un directeur de la Communauté de 
Communes sont prévues auprès des services compétents : CESA de TOURS (école), revue de 
la Gazette, A.N.P.E., Centre Nationale de la Fonction Publique Territorial… 
  Grade demandé : attaché, ou contractuel de ce niveau ou encore rédacteur 
confirmé. 
  Compétences attendues : budget, coordination des différents services, conduite 
des projets. 
 
  Les démarches sont en cours pour l’embauche d’un technicien vers le mois 
d’Avril. Il s’agit de M. Gérald VILLETTE actuellement en poste à la D.D.E. d’Eure-et-Loir . 
L’employeur serait le Syndicat Mixte de la Zone d’Activités de POUPRY ARTENAY qui 
détacherait M. VILLETTE à hauteur de 50 % au profit de la Communauté de Communes de 
la Beauce de JANVILLE. 
 
  Ces dépenses de fonctionnement seront couvertes par les ressources propres de 
la Communauté, TP de la zone d’activités du PUISET et DGF notamment. 
 
 
 22 heures : les représentants de la Commune de SANTILLY quittent la salle. 
 
 
 � QUESTIONS DIVERSES 
 

- Si une Commune entre dans la Communauté en cours d’exercice, on 
recalcule la TPU moyenne vers laquelle il faut aboutir. La progression étant 
modifiée, un nouveau constat est réalisé pour toutes les Communes 
membres. 

 
- le balayage des caniveaux peut-être étudié en commission « urbanisme » : 

travaux effectués, tarifs, montage du dossier… 
 

 
M. le Président annonce la fin de la séance du Conseil Communautaire avec le regret 

de constater que la Commune de SANTILLY « veut sortir alors qu’elle vient de rentrer. » 
 
 

DDAATTEESS    AA    RREETTEENNII RR  
COMMISSIONS DATES LIEUX 

 
Développement économique 
 
Jeunesse et Installations sportives 
 
Prospectives, aide aux Communes 
 
Aménagement, urbanisme 
 

 
Mercredi 09 Février à 20 h 30 

 
Mercredi 16 Février à 20 h 30 
 
Mercredi 23 Février à 20 h 30 
 
Mercredi 02 Mars à 20 h 30 

 
Mairie de ROUVRAY-SAINT-DENIS  

 
Mairie de BARMAINVILLE 

 
Mairie du PUISET 

 
Mairie de LEVESVILLE-LA-CHENARD 

 



 

CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ    DDEE    CCOOMMMMUUNNEESS  
  

DDEE    LLAA    BBEEAAUUCCEE    DDEE    JJAANNVVIILLLLEE  
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MAUPU Jacques 
BRETON Bernard 
LEFÈVRE Frédéric 
MARCHAUDON Gérard 
SUREAU André 
CHEVALIER Martial 

JANVILLE 
GOUILLONS 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
MÉROUVILLE 
BAUDREVILLE 

BARMAINVILLE 
POINVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
INTRÉVILLE 

BARMAINVILLE 
GOMMERVILLE 

INTRÉVILLE 
LE PUISET 
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 Commission n° 2 : 

COMMISSION JEUNESSE : M. XAVIER DORET 
 

DÉCOURTY Damiens 
JAQUEMET Véronique 
BARRAULT Denis 
POUTIER Claude 
BAILLEUX Lionel 
LAURENçOT Patrick 

BAUDREVILLE 
BARMAINVILLE 

TRANCRAINVILLE 
MÉROUVILLE 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
INTRÉVILLE 

 
 
 Commission n° 3 : 

COMMISSION GESTION INSTALLATION SPORTIVE : M. XAVIER DORET 
 

POUTIER Claude 
JAQUEMET Véronique 
GOUACHE Jean-Michel 
DÉCOURTY Damiens 
ARNOULT Marcel 
DENISE Michel 
BARRAULT Denis 
BAILLEUX Lionel 

MÉROUVILLE 
BARMAINVILLE 

ALLAINES-MERVILLIERS 
BAUDREVILLE 

JANVILLE 
JANVILLE 

TRANCRAINVILLE 
ROUVRAY-SAINT-DENIS 

 
 
 Commission n° 4 : 

COMMISSION FINANCES : M. JEAN-LOUIS BAUDRON 
 

CHAMBON André 
DORET Xavier 
GERMAIN Jean-Jacques 
DOUSSET François 
PILLIAS Didier 
THIERRY Patrick 
MAISON Philippe 

TRANCRAINVILLE 
GOMMERVILLE 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
LEVESVILLE-LA-CHENARD 

BAUDREVILLE 
MÉROUVILLE 
GOUILLONS 

 
 
 Commission n° 5 : 

COMMISSION AMENAGEMENT URBANISME : M. FRANÇOIS DOUSSET 
 

PILLIAS Didier 
DECORTE Marie-Madeleine 
DEMOUY Jean-Pierre 
BOURGEOIS Michel 
SEVESTRE Laurence 
GORON Yves 
ROBERT Michel 
URSIN Michèle 
BRETON Bernard 
CARREAU Gilles 
BONNEAU Odette 
WIELGOCKI Richard 

BAUDREVILLE 
ALLAINES-MERVILLIERS 

BARMAINVILLE 
GOUILLONS 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
MÉROUVILLE 

GOMMERVILLE 
LEVESVILLE-LA-CHENARD 

INTRÉVILLE 
POINVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
GOUILLONS 
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 Commission n° 6 : 

COMMISSION D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES : M. JEAN-LOUIS BAUDRON 
 

GOUACHE Jean-Michel 
DEMOUY Jean-Pierre 
PILLIAS Didier 
DORET Xavier 
BOURGEOIS Michel 
BRETON Bernard 
CHEVALLIER Martial 
DOUSSET François 
THIERRY Patrick 
BONNEAU Odette 
DURAND Jean-Paul 
GERMAIN Jean-Jacques 
PESCHARD Jean-François 

ALLAINES-MERVILLIERS 
BARMAINVILLE 
BAUDREVILLE 
GOMMERVILLE 

GOUILLONS 
INTRÉVILLE 
LE PUISET 

LEVESVILLE-LA-CHENARD 
MÉROUVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
POINVILLE 

ROUVRAY-SAINT-DENIS 
TRANCRAINVILLE 

SANTILLY 
 
 
N.B. :  
 
 Commission n° 7 : 

COMMISSION PROSPECTIVE ASSISTANCE AUX COMMUNES : M. MARTIAL CHEVALLIER 
- choix de nouvelles compétences 
- opérations groupées avec département, région dans le cadre du futur contrat 
   de pays 2006-2010 

 
THIERRY Patrick 
MAISON Philippe 
BELVAL André 
LAURENçOT Patrick 
MAUPU Jacques 
LEFÈVRE Frédéric 
BOISSET Jean 

MÉROUVILLE 
GOUILLONS 

BAUDREVILLE 
INTRÉVILLE 

OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
BARMAINVILLE 

LE PUISET 
 
 
 Commission n° 8 : 

COMMISSION COMMUNICATION : M. JEAN-LOUIS BAUDRON 
- information des conseils municipaux et recherche de moyens pour informer la 

population 
 

THIERRY Patrick 
DORET Xavier 
DECORTE Marie-Madeleine 
GERMAIN Jean-Jacques 

MÉROUVILLE 
GOMMERVILLE 

ALLAINES-MERVILLIERS 
ROUVRAY-SAINT-DENIS 
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 � INFORMATIONS  : 
 
  Choix d’un local : actuellement installés rue de la Madeleine à JANVILLE, 
certains services départementaux vont être transférés à CHARTRES, libérant ainsi des locaux. 
Un bureau sera mis gracieusement à la disposition de la Communauté de Communes à partir 
du mois d’Avril jusqu’à la fin de l’année. En 2006, plusieurs bureaux seront disponibles au 
rez-de-chaussée. 
 
  Enregistrement : les codes SIRET et SIREN sont établis. 
 
  DGF : dès la parution de l’arrêté préfectoral, les compétences choisies par la 
Communauté de Communes répondant aux critères prévus par la loi, la DGF bonifiée a pu 
être demandée (suite à question de M. CARREAU (POINVILLE). 
 
  Trésorerie : inexistante pour l’instant ; les fonds arriveront en effet par 
douzièmes à partir du mois d’Avril : DGF bonifiée, transferts des ordures ménagères, 
transferts de taxe professionnelle… Il faudra prévoir une ligne de trésorerie budgétaire pour 
régler cette situation et étudier les montants attendus. 
 
  Attributions compensatoires : M. le Président s’engage à donner aux  
Communes avant le 15 Février les montants approchés des dotations de compensation que 
celles-ci devront utiliser dans la préparation de leur budget. 
 
 
 � DÉSIGNATION DE DÉLÉGUES AUX 4 SYNDICATS  
 
  Principe de substitution qui désigne les délégués des Communes, en place 
actuellement dans les syndicats, à représenter désormais la Communauté de Communes de la 
Beauce de JANVILLE dans les syndicats suivants : 
 

- SYNDICAT SCOLAIRE : 
 

DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  CCOOMMMMUUNNEESS  
DECORTE M.Madeleine – SILVESTRE Jean-Jacques ALLAINES-MERVILLIERS 
BAUDRON Jean-Louis – PEDOUX Jean-Marc JANVILLE 
CHEVALLIER Martial – MORGEAT Henri LE PUISET 
PILLIAS Didier – DECOURTY Damiens BAUDREVILLE 
DORET Xavier – MERCIER Claude GOMMERVILLE 
BOURGEOIS Michel – BROUARD Laurent GOUILLONS 
BRETON Bernard – RABOURDIN Thierry INTRÉVILLE 
THIERRY Patrick – PICHARD Denis MÉROUVILLE 
DOUSSET François – REAU Patricia LEVESVILLE-LA-CHENARD 
GERMAIN Jean-Jacques – PIEL Daniel ROUVRAY-SAINT-DENIS 
BARRAULT Denis – PESCHARD Jean-François TRANCRAINVILLE 
DEMOUY Jean-Pierre – DAUPHIN Nathalie BARMAINVILLE 
ROBICHON Claude – DUPUIS Alain OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
DURAND Jean-Paul – BRUNEAU Philippe POINVILLE 
BIZOUARNE Jules – LACHAUME Jean-Paul SANTILLY 
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- SICTOM DE LA REGION D’AUNEAU : 
 

DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  CCOOMMMMUUNNEESS  
GOUACHE Philippe - BESNARD Jean-Marc ALLAINES-MERVILLIERS 
LEFÈVRE Frédéric - BARRÉ Olivier BARMAINVILLE 
BOULLINIER Patrick - PILLIAS Didier BAUDREVILLE 
DORET Xavier - DE LAGABBE François GOMMERVILLE 
ROULAND Victor - NEROT Lionel GOUILLONS 
BRETON Bernard - LAURENCOT Patrick INTRÉVILLE 
BAUDRON Jean-Louis – ROIRON Patrick - PILEUX 
Isabelle - PEDOUX Jean-Marc 

JANVILLE 

DOUSSET François - URSIN Michèle LEVESVILLE-LA-CHENARD 
THIERRY Patrick - PERON Gérard MÉROUVILLE 
MAUPU Jacques - ROBICHON Claude OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
BRUNEAU Philippe - CARREAU Gilles POINVILLE 
MORGEAT Henri - CHEHET Denis LE PUISET 
SEVESTRE Laurence - GERMAIN Jean-Jacques ROUVRAY-SAINT-DENIS 
GUERTON Jean-Pierre - MINEAU Roger TRANCRAINVILLE 

 
 

- SIRTOM RA : 
 

DDÉÉLLÉÉGGUUÉÉSS  SSUUPPPPLLÉÉAANNTTSS  CCOOMMMMUUNNEE  
BIZOUARNE Jules POISSON Charles-Eric 
LACHAUME Jean-Paul CAQUOT Micheline 

  

SANTILLY 

 
 

- SYNDICAT MIXTE DE LA ZONE DU PUISET : 
 

DDEELLEEGGUUEESS  SSUUPPPPLLEEAANNTTSS  CCOOMMMMUUNNEESS  
GOUACHE Jean-Michel COUTURIER Christophe ALLAINES-MERVILLIERS 
AMARD Pierre-Michel FISSET Sébastien BARMAINVILLE 
PILLIAS Didier IMBAULT Patrick BAUDREVILLE 
FOUCAULT Frédéric DORET Xavier GOMMERVILLE 
BOURGEOIS Michel COCHIN Didier GOUILLONS 
LAURENCOT Paul BILLARD Dominique INTRÉVLLE 
BAUDRON Jean-Louis 
DENISE Michel 
HUCHET Daniel 
LEBRUN Laurent 

GALIFRET Isabelle 
BAZIN Raymond 
PEDOUX Jean-Marc 
LE JUGE Colette  

JANVILLE 

DOUSSET François REAU Patricia LEVESVILLE-LA-CHENARD 
GORON Yves THIERRY Patrick MÉROUVILLE 
MAUPU Jacques BONNEAU Odette OINVILLE-SAINT-LIPHARD 
DURAND Jean-Paul CARREAU Gilles POINVILLE 
CHEVALLIER Martial 
DENIZET Michel 

MORGEAT Henri 
DE CEUNINCK Sandra 

LE PUISET 

SERGENT Marcelle MORDZIERZ Jean-François ROUVRAY-SAINT-DENIS 
BIZOUARNE Jules POISSON Charles-Eric SANTILLY 
PESCHARD Jean-François GAUTHIER Didier TRANCRAINVILLE 
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A l’unanimité, les membres présents acceptent ce principe de substitution. La 

Commune de SANTILLY ne participe pas au vote. 
 
 
 � EMBAUCHE  
 
  Les démarches préalables au recrutement d’un directeur de la Communauté de 
Communes sont prévues auprès des services compétents : CESA de TOURS (école), revue de 
la Gazette, A.N.P.E., Centre Nationale de la Fonction Publique Territorial… 
  Grade demandé : attaché, ou contractuel de ce niveau ou encore rédacteur 
confirmé. 
  Compétences attendues : budget, coordination des différents services, conduite 
des projets. 
 
  Les démarches sont en cours pour l’embauche d’un technicien vers le mois 
d’Avril. Il s’agit de M. Gérald VILLETTE actuellement en poste à la D.D.E. d’Eure-et-Loir . 
L’employeur serait le Syndicat Mixte de la Zone d’Activités de POUPRY ARTENAY qui 
détacherait M. VILLETTE à hauteur de 50 % au profit de la Communauté de Communes de 
la Beauce de JANVILLE. 
 
  Ces dépenses de fonctionnement seront couvertes par les ressources propres de 
la Communauté, TP de la zone d’activités du PUISET et DGF notamment. 
 
 
 22 heures : les représentants de la Commune de SANTILLY quittent la salle. 
 
 
 � QUESTIONS DIVERSES 
 

- Si une Commune entre dans la Communauté en cours d’exercice, on 
recalcule la TPU moyenne vers laquelle il faut aboutir. La progression étant 
modifiée, un nouveau constat est réalisé pour toutes les Communes 
membres. 

 
- le balayage des caniveaux peut-être étudié en commission « urbanisme » : 

travaux effectués, tarifs, montage du dossier… 
 

 
M. le Président annonce la fin de la séance du Conseil Communautaire avec le regret 

de constater que la Commune de SANTILLY « veut sortir alors qu’elle vient de rentrer. » 
 
 

DDAATTEESS    AA    RREETTEENNII RR  
COMMISSIONS DATES LIEUX 

 
Développement économique 
 
Jeunesse et Installations sportives 
 
Prospectives, aide aux Communes 
 
Aménagement, urbanisme 
 

 
Mercredi 09 Février à 20 h 30 

 
Mercredi 16 Février à 20 h 30 
 
Mercredi 23 Février à 20 h 30 
 
Mercredi 02 Mars à 20 h 30 

 
Mairie de ROUVRAY-SAINT-DENIS  

 
Mairie de BARMAINVILLE 

 
Mairie du PUISET 

 
Mairie de LEVESVILLE-LA-CHENARD 

 


